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RARA? A À AUS Lei A6 2 Tulle, le 5 MAI 2518 

   Unité : Débarte fi e là Gaierrele     
Monsieur le directeur, 

Vous voudrez bien trouver sous ce pli un exemplaire des décisions suivantes : 

- arrêté préfectoral autorisant le changement d’exploitant de l’établissement « historique » de 
la société TBN 19, sur la zone du Bois à Egletons ; 

- arrêté préfectoral autorisant le changement d’exploitant des installations précédemment 
exploitées par la société SPBL, sur la zone du Bois à Egletons. 

Ces deux décisions peuvent être contestées devant le tribunal administratif de Limoges dans 
un délai de deux mois à compter de leur notification. 

Les dispositions de l’arrêté préfectoral du 21 juin 2012 encadrant l’exploïtation du site SPBL 
et celles de l’arrêté préfectoral du 11 juillet 1996 encadrant l'exploitation de l’établissement 
historique de TBN 19 vous sont applicables de plein droit. 

Je vous rappelle que la première échéance de constitution des garanties financières pour ces 
deux établissements est fixée au 1 juillet 2019. Votre proposition de calcul du montant des 
garanties financières devra impérativement m'être transmise avant le 1° janvier 2019. 

Je vous signale par ailleurs que je fais procéder à l’insertion d’un avis au public dans les deux 
journaux que vous avez choisis (L'Echo — édition Corrèze et La Montagne -— édition Corrèze). Je 
vous remercie de bien vouloir procéder au règlement des frais d’insertion dès réception de la 

facture. 

Je vous prie de croire, Monsieur le directeur, à l’expression de ma considération distinguée. 

Le préfet, 

Pour le préfet et par délégation, 
Le Secrétaire Général 
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Eric Zabouraeff 

M. Raphaël Convers 
Directeur administratif et financier 
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